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Appel des vingt et un Maires pour créer une Institution 
Nationale Basque Municipale (25 janvier 1999). 

Monsieur/Madame le Maire : 

Les soussignŽs, maires des 21 communes d«Euskal Herria, face ˆ la 
nouvelle qui a soulevŽ un immense espoir dans nos villages et nos 
villes, nous pensons que les mairies doivent maintenir une position 
active afin que nous ayons dans le futur, une Euskal Herria basŽe 
sur la paix, la dŽmocratie et la libertŽ.  

Au seuil du XXI •m e si•c le, dans un monde qui se trouve 
constamment sous l«influence de la globalisation et exposŽ aux 
changements continuels que celle-ci gŽn•r e ; dans cette Europe qui 
est en plein processus de formation et ˆ laquelle s«incorporent de 
nouveaux ŽtatsÉ Les citoyens de Lapurdi, Zuberoa, Nafarroa, 
Araba, Gipuzkoa et Bizkaia nous n«avons pas une institution 
commune qui nous rassemble.  

L«importance de tout ce qui est municipal est connue dans la 
politique basque, aspect qui connecte avec la grande tradition 
municipaliste au service des droits d«Euskal Herria. Aujourd«hui, 
comme hier, la commune est un rŽfŽrence incontournable pour 
l«articulation de nos institutions, puisqu«elles est la seule institution 
qui a une reprŽsentation dans les six territoires basques. 
 
Certains responsables Žlus municipaux, nous promouvons la 
reconnaissance de la territorialitŽ d«Euskal Herria, et l«action unitaire 
de tous les Žlus peut constituer une initiative importante en pro de la 
cohŽsion de la communautŽ politique basque et de la projection 
internationale. De m• me, une fois que l«on a rŽalisŽ un diagnostic 
commun, unitaire et homog•n e, la gestion que nous rŽalisons 
quotidiennement dans nos communes peut nous servir pour faire 
front aux dŽfis et aux probl• mes sociaux, culturels, Žconomiques et 
linguistiques que nous rencontrons. 

Pour cette raison, et en tenant compte de la diversitŽ de la sociŽtŽ 
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basque, de la personnalitŽ propre de chaque territoire historique, et 
dans la mesure o• nous respectons l« expression libre de la volontŽ 
de dŽcision de tous les citoyens d«Euskal Herria, dans le but 
d«approfondir dans la dŽmocratie, nous t«invitons, ainsi que les 
porte-paroles des diffŽrents groupes politiques de ta mairie, ˆ la 
rŽunion qui aura lieu le 6 fŽvrier 1999, ˆ 11 heures du matin. Le but 
de celle-ci est d«Žvaluer la nŽcessitŽ de mettre en Ï uvre une 
Institution Nationale Basque ˆ caract•r e municipal. 

Dans l«espoir de pouvoir compter sur votre prŽsence, veuillez 
accepter nos cordiales salutations.  

 

J.A. CUERDA MONTOYA (Gasteiz) 
Mª DEL YERMO URKIJO ELORZA (Laudio) 
(P.O.) I. ARESO MENDIGUREN (Bilbo) 
H. CIRARDA ORTÍZ DE ARTIÑANO (Getxo) 
R. OTXANDIO IZAGIRRE (Basauri) 
J.M. BASTIDA ARRIETA (Azpeitia) 
J. JAUREGI BEREZIARTUA (Beasain) 
J.A. AGIRREBENGOA IMAZ (Altsasu) 
J.L. ETXEGARAI ANDUEZA (Lesaka) 
J. ANIOTZBEHERE (Sara) 
J.A. ALTUNA AIZPURUA (Usurbil) 
J. IÑARRA AGIRREZABALA(Oiartzun) 
F. FLORES LAZKOZ (Etxarri-Aranatz) 
M.G. MENDIETA ZELAIA (Aulesti) 
P. GONZÁLEZ ARGOMÁNIZ (Urretxu) 
I. BERAZA ZUFIAUR (Agurain) 
J. HERNANDORENA CALANTE (Truzios) 
F.J. OIARTZABAL IRIGOIEN (Baztan) 
JOANES GOIENETXE (Ostankoa) 
JEAN MICHEL GALANT (Azkarate) 
J.L. CAMPO VALLE (Berriozar) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Après avoir débattu sur plusieurs sujets, on a lu le projet fait par les maires qui 
avaient convoqué l´assemblée. Ce projet a été adopté à l´unanimité. Le 
document parlait du souhait de créer une institution nationale à caractère 
municipal et résumait ses objectifs en cinq points.  

Ë la convocation faite le 25 janvier 1999 par les maires de Gasteiz (JosŽ Angel Cuerda 
Montoya), Laudio (Maria del Yermo Urkijo Elorza), Bilbao (P.O. Ibon Areso 
Mendiguren), Getxo (Humberto Cirarda Ortiz de Anti–ano) Basauri (Roberto Otxandio 
Izagirre) Azpeitia (JosŽ Mar’a Bastida Arrieta), Beasain (Jon Jauregi Bereziartua), 
Altsasu (JosŽ Antonio Agirrebengoa Imaz), Lesaka (JosŽ Luis Etxegarai Andueza), 
Sara (J, Aniotzbehere), Usurbil (JosŽ Antonio Altuna Aizpurua), Oiartzun (Jon I–arra 
Agirre Zabala), Etxarri-Aranatz (Juan Fernando Flores Lazkoz), Aulesti (Gema 
Mendieta Zelaia), Urretxu (Peio Gonzalez Argomaniz), Agurain (I–aki Beraza Zufiaur), 
Truzios (Juan Hernandorena Calante), Baztan (Francisco JosŽ Oiartzabal Irigoien), 
Ostankoa (Joanes Goyhenetche), Azkarate (Jean Michel Galant), et Berriozar (Jose 
Luis Campo Valle ) ˆ tous les maires et porte-paroles des groupes municipaux de 
toutes les communes basques pour assister ˆ une rŽunion qui allait avoir lieu le 6 
fŽvrier 1999 ˆ 11 heures du matin au CinŽma Carlos III, situŽ dans la rue Cortes de 
Navarra n¼ 7 d«Iru–ea, dans le but d«analyser l«opportunitŽ et/ou le besoin de mettre en 
Ï uvre une Institution Nationale Basque ˆ base municipale. 666 maires et porte-
paroles de groupes municipaux de 317 villages de toute l«Euskal-Herria ont assistŽ ˆ  
l«acte et ont dŽmontrŽ leur assistance en dŽposant leur signature dans les livres 
prŽparŽs ˆ cet effet 

Sous la prŽsidence des 21 maires qui ont convoquŽ l«assemblŽe, l«acte a commencŽ 
par l«interprŽtation de la part d«un groupe musical de l«Ï uvre " Alkate Soinua " que 
tous les assistants ont ŽcoutŽ debout, ensuite JosŽ Mart’n Abaurrea (Žlu municipal 
d«Iru–ea) a donnŽ la bienvenue ˆ Iru–ea aux Žlus municipaux en basque, en espagnol 
et en fran• ais 

Roberto Otxandio (maire de Basauri) en reprŽsentation des maires qui ont convoquŽ la 
rŽunion, a expliquŽ en basque et en espagnol les raisons pour lesquelles l«assemblŽe 
avait ŽtŽ convoquŽe. Il a affirmŽ que la convocation avait ŽtŽ faite ˆ partir du droit 
lŽgitime que toutes les personnes ont de se rŽunir et d«exprimer librement leurs idŽes. 
Il a Žgalement soulignŽ que face ˆ la nouvelle Žtape politique qui Žtait en train de 
donner autant d«espoir dans les peuples d«Euskal Herria, les 21 maires avaient 
considŽrŽ que les Žlus municipaux devaient faire partie active de celle-ci et qu«ils 
devaient incorporer ˆ leur labeur politique quotidienne, et ˆ ce que chacun reprŽsente, 
la t‰che de construire un futur de paix, de dŽmocratie et de libertŽ pour le Peuple 

LA DÉCLARATION D'IRUÑA'S- Carlos III, Iruñea        
 Le 6 février 1999 



Basque De m• me il a fait allusion au r™le prŽpondŽrant de la dŽfense des droits 
d«Euskal Herria que les Žlus d«Euskal herria ont toujours eus. 
 
Pour conclure que pour cela, ˆ partir de la reconnaissance de la diversitŽ de la sociŽtŽ 
basque, en respectant la personnalitŽ des diffŽrents territoires historiques, ainsi que la 
libre expression de la volontŽ des citoyens d«Euskal Herria, et avec le souhait de 
promouvoir et de fortifier un processus d«approfondissement dŽmocratique, ils avaient 
fait la convocation et avaient prŽparŽ une projet e dŽclaration tendant vers la mise en 
Ï uvre d«une Institution Nationale Basque ˆ base Municipale, Institution ˆ vocation de 
permanence, si on le jugeait nŽcessaire. 

Ensuite, Gemma Mendieta (maire d«Aulesti) en basque, Jean Michel Galant (maire 
d«Azkarate) en fran• ais et I–aki Beraza (maire d«Agurain) en espagnol, ont lu le projet 
de DŽclaration d«ƒlus  des Mairies d«Euskal Herria que les 21 maires convoquants 
avaient ŽlaborŽ et qui disait textuellement :  
Nous, maries et conseillers municipaux des provinces du Labourd, de Soule, Navarre, 
Alava, Biscaye et Guipuscoa, nous nous sommes rassemblŽs ce jour ‡ Pampelune 
pour poser un acte Žminemment dŽmocratique. Ses fondements ne sont autres que 
notre lŽgitimitŽ en tant qu«Žlus ainsi que l«exercice du droit de rŽunion et la libertŽ 
d«expression. La dimension pleinement dŽmocratique de cet acte, en aucun cas ne 
peut •t re contestŽe par ceux qui se sont livrŽs rŽcemment ˆ une campagne de 
manipulation mŽdiatique dont l«objectif Žtait d«emp•c her notre rassemblement et de 
susciter la division entre les citoyens du Pays Basque. 

Forts de notre reprŽsentativitŽ et ˆ partir des collectivitŽs juridiques politiques locaux 
o• nous exer• ons nos mandants, notre but lŽgitime est de renforcer les liens entre les 
habitants des six provinces basques. Ces liens ont ŽtŽ entravŽs par notre Žcart• lement 
entre trois collectivitŽs territoriales qui freine le dŽveloppement complet du peuple 
basque. Il convient aujourd«hui d«aller au-delˆ de ces collectivitŽs territoriales pour 
rŽpondre avec succ•s  aux dŽfis du XXI si•c le. 
Nous sommes en effet confrontŽs ˆ un monde marquŽ par la complexitŽ, soumis ˆ des 
phŽnom• nes tels que la globalisation Žconomique, culturelle, sociale,É,  ˆ l«heure de 
transformations structurelles majeures dans une Europe en construction qui int• gre de 
nouveaux Žtats. Les citŽs et conseils municipaux basques fortes de leur expŽrience, 
dŽsirent apporter leur pierre afin de construire le Pays Basque de demain parce que, 
en effet, elles ont toujours jouŽ un r™le essentiel dans la vie politique de ce Pays. 

Enthousiasme et espŽrance marquent cette Žtape politique nouvelle dans la vie de nos 
citŽs. Tout ceci exige de la part des Žlus du Pays Basque qu«ils oeuvrent en faveur 
d«Žvolutions plus fortes, plus ouvertes, en ayant pour but de b‰tir au quotidien un 
avenir de paix qui se scellera dans la dŽmocratie et la libertŽ du peuple basque. 

Pour toutes ces raisons, nous, Žlus des citŽs du Pays Basque, affirmons notre volontŽ 
de jeter les bases d«une institution nationale basque ˆ partir de nos municipalitŽs 
respectives. Elle s«assigne les objectifs suivants:  

 

1. Affirmer l«existence du Pays Basque en tant que nation. 

2. Contribuer ˆ la construction politique du Pays Basque en confortant son 
unitŽ territoriale et an ayant pour but : 
- de ressembler dans un cadre commun les Žlus locaux des six provinces 
basques. 



- de relancer la construction nationale du Pays Basque ˆ partir d«une 
dynamique dŽmocratique et avec le soutien, la libre participation et la libertŽ 
de choix de tous le citoyens basques. 

3. Cette institution aura un caract•r e permanent, con• u pour unir et 
agglutiner volontŽs et ne devra en aucun cas se transformer en une 
instance d«une autre nature. Compte tenu de sa dimension nationale, elle 
aura pour objet de lancer des dŽmarches politiques afin de soutenir et 
d«Žlaborer, par ses analyses et ses dŽbats, les axes de la future structure 
politique et institutionnelle du Pays Basque. 

Dette dynamique se concrŽtisera dans un cadre dŽmocratique avec la 
participation de l«ensemble de la sociŽtŽ basque, en respectant la 
personnalitŽ et les statuts des diffŽrentes provinces. 

4. Travailler ou dŽveloppement de relations constructives entre les citŽs de 
toutes les provinces, en ayant soin d«intŽgrer dans ce mouvement tous les 
Žlus qui exercent leur mandat sur le territoire du Pays Basque. Il s«agira de 
favoriser l«action concertŽe des reprŽsentants de nos citŽs, afin de susciter 
tous les cadres de travail et de collaboration possible qui nous dŽfinissent 
en tant que communautŽ politique, culturelle, Žconomique : par exemple sur 
le plan de la langue, de la culture, du sport, de l«environnement, 
l«amŽnagement du territoire, le dŽveloppement Žconomique, les affaires 
socialesÉ  
Dans l«immŽdiat, il conviendra d«Žtablir un diagnostic de la situation en 
Pays Basque pour ensuite s«attaquer ensemble et de mani•r e concertŽe 
aux probl• mes et aux dŽfis de la construction nationale de notre pays, puis 
transmettre des propositions concr•t es ˆ d«autres niveaux institutionnels, 
aux mouvements sociaux et ˆ diffŽrents organismes, tout en mettant en 
Ï uvre une dynamique de participation des acteurs sociaux. 

5. Mettre en avant sur le plan international l«existence du Pays Basque en 
tant que nation particuli•re et diffŽrenciŽe, enfin mettre en valeur sa volontŽ 
d«agir en tant que telle dans la configuration et les institutions europŽennes 
de demain. 

Ensuite, Luis Campo (maire de Berriozar), Joanes Goyhenetche (maire d«Ostankoa), 
Peio Gonz‡lez (Alcalde de Urretxu), Jon Inarra (maire d«Oiartzun) et Borja Jauregi 
(maire d« Hondarribia), ont dŽclarŽ qu«en partant de leurs diffŽrents points de vue 
politiques ils donnaient leur total accord au projet prŽsentŽ. 
 
Une fois soumise au vote, la dŽclaration a ŽtŽ adoptŽe ˆ l«unanimitŽ et les assistants 
ont acclamŽ le rŽsultat avec une forte ovation. 
Une fois que la dŽclaration a ŽtŽ adoptŽe, la prŽsidence a proposŽ l«Žlection d«une 
Commission Permanente qui exŽcute les t‰ches prŽalables pour la constitution de 
l«Institution Nationale Basque ˆ base municipale qui est recueillie dans la DŽclaration 
adoptŽe. 
Sur proposition des 21 maires convoquants on a accordŽ ˆ l«unanimitŽ que la 
Commission Permanente soit formŽe par : 

 

- Borja Jauregi Fuertes (Marie de Hondarribia) 
- María del Yermo Urkijo Elorza (Mariese de Laudio)  



- José Luis Etxegarai Andueza (Marie de Lesaka)  
- Jon Jauregi Bereziartua (Marie de Beasain) 
- Gemma Mendieta Zelaia (Mariese de Aulesti) 
- Fernando Flores Lazkoz (Marie de Etxarri-Aranaz)  
- Peio Gonzalez Argomániz (Marie de Urretxu) 
- Iñaki Beraza Zufiaur (Marie de Agurain) 
- Joanes Goyhenetche (Marie de Ostankoa) 
- Roberto Otxandio Izagirre (Marie de Basauri) 

 

En remerciant les convoquant de leur initiative historique pour le futur de notre peuple, 
et au milieu d«une forte ovation les 21 maires convoquant ont laissŽ place ˆ la 
prŽsidence pour que celle-ci soit occupŽe par la Commission Permanente. 
 
Roberto Otxandio (maire de Basauri) qui occupait la prŽsidence de la Commission 
Permanente fit allusion au r™le important qu«une fois de plus avaient jouŽ les Žlus dans 
cet acte en prenant des engagements si importants pour la dŽfense des droits 
d«Euskal Herria, en donnant un historique et nouvel essor ˆ la situation et aux relations 
des six territoires basques.  

Il a soulignŽ que la nouvelle institution, fruit de la dŽclaration adoptŽe, aura toujours, 
aussi bien dans sa gestation que dans son Žvolution, les portes grandes ouvertes, afin 
que ceux qui n«Žtaient pas lˆ puissent s«incorporer.  

Il a fini son intervention par une fŽlicitation ˆ toute l«Euska Herria en encourageant tout 
le monde pour que dans un futur tous puissent travailler et aider ˆ la construction 
future d«une Euskadi en paix, en dŽmocratie et en libertŽ, et au nom de la Commission 
Permanente, en accord avec la dŽclaration que les Žlus des mairies d«Euskal Herria 
avaient adoptŽe, en prenant l« engagement de la mise en Ï uvre de l«Institution 
Nationale Basque ˆ base municipale. 

La sŽance s«est levŽe ˆ 13:00 heures, tandis que l«orchestre qui Žtait prŽsente dans la 
salle jouait l«"Agur Jaunak" suivi d«une forte ovation de tous les assistants comme 
preuve de satisfaction du rŽsultat de l«assemblŽe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
Le peuple basque a forgŽ son histoire tout au long d«un processus compliquŽ et 
millŽnaire, et elle a configurŽ une Euskal Herria aux caractŽristiques territoriales 
communes et diffŽrentes, d«Atturri (Adour) jusqu«ˆ l«Ebro.  
Nous sommes presque trois millions de basques, installŽs sur les plus de 20.800 
kilom•t res carrŽs qui forment les six territoires. Le passŽ rŽcent de notre peuple, 
jalonnŽ de guerres, d«impositions, de faits de force et d«abolitions de droits non 
restituŽs, fait que, au seuil du XXI • me si•c le, Euskal Herria soit placŽe entre deux 
ƒtats qui lui refusent son identitŽ nationale, avec une rŽalitŽ politique et culturelle 
dŽsarticulŽe et une Žvolution Žconomique et dŽmographique asymŽtrique et 
dissemblable. Mais Euskal Herria maintient la volontŽ de forger son propre chemin 
dans l«Histoire, dans une nouvelle situation et pr• te ˆ commencer une nouvelle phase 
dans la t‰che passionnante de la construction nationale et dŽmocratique d«Euskal 
Herria. Ce travail et cet effort, comme dans des Žpoques passŽes, demandent 
l«incorporation des Žlus municipaux et le protagoniste des institutions locales.  

Les maires et les conseillers appartenant aux territoires de Lapurdi, Zuberoa, Navarra, 
Alava, Vizcaya et Guipœzcoa, rŽunis ˆ Iru–a (Pampelune), le 6 fŽvrier dernier, ont 
manifestŽ leur volontŽ de configurer une institution nationale basque ˆ base municipale 
avec les objectifs contenus dans la propre dŽclaration.  

La rŽalitŽ nationale. La dŽcision adoptŽe s«appuyait sur des prŽmisses aussi fermes 
que faciles ˆ comprendre. D«une part, nous sommes basques, et au-dessus des 
divisions et des sŽparations qui refusent et cachent notre rŽalitŽ nationale, il est 
nŽcessaire d«articuler un instrument qui donne en m• me temps tŽmoignage de notre 
existence en tant que peuple et serve pour avancer dans sa construction. D«autre part, 
il s«agissait de donner une rŽponse appropriŽe ˆ la responsabilitŽ que les citoyens 
d«Euskal Herria avaient dŽposŽe aux mains de leurs reprŽsentants municipaux, en 
promouvant les rapports entre les basques des six territoires. 

Apr•s  le processus Žlectoral qui a eu lieu le mois de juin dernier dans quatre des 
territoires basques, une fois que les travaux prŽparatoires de la Commission 
Permanente Žlue en Iru–a ont ŽtŽ rŽalisŽs, et en rŽponse ˆ la proposition faite par 
celle-ci, les maires et les conseillers d«Euskal Herria prŽsents ˆ cet acte, nous avons 
dŽcidŽ d«adopter cette volontŽ politique et de construire la premi•r e Institution 
nationale basque, sous le nom de Euskal Herriko Udal eta Udal Hautetsien Biltzarra-
Udalbiltza, institution dont la dŽfinition est donnŽe par les objectifs fixŽs par les 
reprŽsentants municipaux ˆ l«AssemblŽe du 6/02/1999, et nous avons pris 
l«engagement de travailler pour eux et pouvoir ainsi la mettre en Ï uvre. 

 
 
 

DÉCLARATION POLITIQUE CONSTITUTIVE DE UDALBILTZA 
Bilbo, 18 septem bre 1999 



 
 
 
 
 
 
Par consŽquent, l«activitŽ et le fonctionnement d« Udalbiltza seront destinŽs ˆ : 
 

1. Affirmer l«existence d«Euskal Herria en tant que Nation.  
 
2. Contribuer ˆ la structuration politique d«Euskal Herria en tŽmoignant de sa 
territorialitŽ et avec le souhait d«englober les reprŽsentants municipaux des six 
territoires basques dans un cadre commun.  
 
3. Promouvoir la construction nationale d«Euskal Herria, comprise comme 
processus dynamique et dŽmocratique et basŽ sur la libre participation et dŽcision 
de tous les citoyens et citoyennes basques. 
 
4. Avancer dans le processus d«interrelation constructive entre les communes de 
tous les territoires, en rendant possible une action concertŽe des reprŽsentants 
municipaux dans des domaines tels que celui de la langue, la culture, le sport, 
l«environnement, l«amŽnagement du territoire, le dŽveloppement Žconomique, le 
bien-•t re social, etc. 
 
5. Projeter au niveau international, l«existence d«Euskal Herria en tant que nation 
particuli• re et diffŽrente, et sa volontŽ d«agir comme telle dans la future 
configuration europŽenne et dans ses institutions. 

 
Udalbiltza© se constitue ainsi, pour les citoyens et les citoyennes d«Euskal Herria, 
dans une rŽfŽrence institutionnelle unitaire, reprŽsentative, dŽmocratique et territoriale, 
unie au mandat Žlectif municipal, et qui doit servir de cadre de rŽflexion, d«analyse et 
de promotion des diffŽrents aspects qui int• grent la construction nationale basque. 
 
Udalbiltza© exprime de fa• on symbolique et pratique la territorialitŽ d«Euskal Herria. 
Udalbiltza nous permettra d«agir en tant que nation. Udalbiltza nous permettra de 
rendre visible face au monde l«existence de la Nation basque. Pour nous, les Žlus 
municipaux d«Euskal Herria, Udalbiltza© est devenue une rŽfŽrence politique et 
institutionnelle, de sorte que ses dŽcisions seront des guides d«orientation de notre 
action quotidienne dans les mairies, o• nous essaierons de rŽaliser les initiatives, les 
recommandations et les crit•r es fixŽs par l«AssemblŽe. Udalbiltza doit contribuer de 
fa• on dŽcisive pour que la gestion municipale se connecte activement et avec des 
actions concr•t es pour l«obtention des objectifs de l«Institution nationale.  

Udalbiltza© et sa Commission ExŽcutive Žlue aujourd«hui, commencent leur parcours 
liŽes ˆ ces objectifs, et pour cela, la premi• re et la plus urgente des t‰ches et celle de 
conna”tre quelle est la situation de dŽpart, quel est le portrait le plus fid•le possible de 
l«actuelle rŽalitŽ sociale, Žconomique et culturelle de l«ensemble d« Euskal Herria.  

Il nous faut des donnŽes, des statistiques, des indicateurs Žconomiques, des 
pyramides de population, etc, mais qui devront correspondre ˆ l«ensemble des six 
territoires ; ce diagnostic global n«existe pas actuellement, car on n«a jamais permis 
qu«Euskal Herria se regarde face ˆ face. 
 
En outre, chacun des objectifs fixŽs demande un traitement spŽcifique et individuel, 



raison pour laquelle Udalbiltza©, dans son organisation interne, va compter sur deux 
groupes de travail qui fixeront, dŽvelopperont et exŽcuteront les mesures les plus 
appropriŽes afin que ce qui aujourd«hui n«est qu«une dŽclaration d«intentions, aie une 
concrŽtion pratique dans les plus brefs dŽlais. 

 

Ouvert à tous 
 
 
C«est dans cet engagement que nous promouvons le travail en commun avec d«autres 
institutions, agents Žconomiques, sociaux, syndicaux, et que nous coopŽrons avec 
toutes ces initiatives qui promeuvent le dŽveloppement intŽgral de notre peuple. Il ne 
peut en •t re autrement. La construction nationale doit •t re ouverte ˆ la participation de 
tous les citoyens et les citoyennes, et cette communication et collaboration continuelle, 
sera la caractŽristique principale de l«activitŽ d« Udalbiltza©. Elle commencera par 
ailleurs de fa• on immŽdiate. Euskal Herria en tant que projet dŽmocratique a besoin 
d«une institution comme Udalbiltza© parce qu«elle contribue ˆ dŽterminer le sujet 
politique et sa projection territoriale, source principale de sa survivance comme peuple.  

Mais ce projet demande aussi de dŽfinir l«articulation interne des diffŽrents territoires et 
le mod• le institutionnel sur lequel celle-ci va s«appuyer, et Udalbiltza©, ˆ  partir de la 
position privilŽgiŽe des communes, participera ˆ son analyse et ˆ son dŽbat, sous le 
principe de respect ˆ la personnalitŽ et aux rŽgimes des territoires historiques. Nous 
allons faire une effort pour que le dŽroulement de ces t‰ches, le projet de construction 
nationale d«Euskal Herria que nous promouvons et duquel fait partie cet acte constitutif 
d«Udalbiltza©, soit per• u par la sociŽtŽ basque non pas comme une confrontation ni 
division ni imposition, mais comme un processus d«intŽgration, basŽ sur la 
reconnaissance et le respect entre personnes et territoires, ainsi que sur la libre 
adhŽsion des citoyens basques, et ˆ partir de la constatation que nous sommes unis 
par le sentiment d«appartenir ˆ une m• me communautŽ culturelle, linguistique et 
politique. Nous sommes des Žlus municipaux basques et nous croyons en la Nation 
basque.  

Nous invitons les citoyens basques et tous les autres reprŽsentants municipaux ˆ vivre 
ce moment historique pour que Euskal Herria, ma”tresse de son prŽsent, soit dans un 
futur proche sujet politique dotŽ d«identitŽ propre au niveau international. Nous 
sommes pleins d«espoir et de capacitŽ de travail pour placer des bases d«action de 
politique communes, inŽdites dans l«histoire de notre Peuple, surmonter l«immobilisme 
des structures d«Žtat qui refusent d«accepter une quelconque rŽalitŽ politique opŽrante 
qui ne soit pas la leur. Le futur d«Euskal Herria appartient aux basques. C«est le tour de 
notre peuple.  

 
Zorionak Euskal Herria! Felitations Euskal Herria ! 
Udalbiltza 

Euskal Herriko Udal eta Udal Hautetsien Biltzarra  

Palais Euskalduna, Bilbao, le 18 Septembre 1999. 

 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
DŽclaration Institutionnelle, comme consŽquence de la fin du cessez-le-feu de l«ETA, 
le 25 dŽcembre 1999). 
 
1. La rŽsolution du conflit qui existe actuellement en Euskal Herria passe par le respect 
des dŽcisions que la sociŽtŽ basque de fa• on libre et dŽmocratique prendra. Voilˆ le 
vrai fond politique du conflit. 
  
2. En outre de la lŽgislation, on constate un Žvident manque de courage et de volontŽ 
politique dŽmocratique de la part des partis politiques et des institutions d«Espagne et 
de France pour reconna”tre ˆ Euskal Herria sa souverainetŽ et sa capacitŽ de dŽcision, 
en tant que nation et en tant que peuple. 
  
3. Des dŽclarations significatives ont apparu ces derniers jours, ˆ propos de la 
nŽcessitŽ d«un nouveau cadre politique qui rassemble tous les basques ; certains 
partis politiques et la majoritŽ des forces syndicales de ce pays se sont engagŽs ˆ  
mettre sur la table des proposition en vue de sa crŽation et de sa formation. 
  
4. Comme cela est recueilli parmi les fonctions adoptŽes par l«AssemblŽe GŽnŽrale du 
18 septembre, UDALBILTZA a fait sienne la mission d«analyser la rŽalitŽ juridique et 
politique actuelle et de faire les pas nŽcessaires pour canaliser et dŽfinir la formation 
politique et institutionnelle d«Euskal Herria. Nous ratifions notre volontŽ totale 
d«aborder cette mission, en collaboration avec tous les agents sociaux qui Žlaborent 
des propositions qui comptent sur tous les basques. 
  
5. UDALBILTZA, offre donc, aux partis politiques et aux syndicats citŽs, un groupe de 
travail autour de la formation politique institutionnelle d«Euskal Herria, dans le but de 
dŽbattre dans son sein, les propositions qui ont dŽjˆ ŽtŽ prŽsentŽes ou qui pourraient 
•t re prŽsentŽes ˆ ce sujet et de se mettre d«accord sur la voie pour atteindre ce 
nouveau cadre politique qui rŽunisse et structure  Euskal Herria.  
 
6. Dans ce but de matŽrialiser Euskal Herria comme sujet politique, UDALBILTZA 
consacre une attention spŽciale aux relations entre les diffŽrents territoires et ˆ sa 
connexion politique institutionnelle. Le groupe de travail a dŽĵ  Žtabli la mŽthodologie ˆ  
utiliser dans le processus de dŽbat.  
 
 
 
Ë Euskal Herria, le 25 DŽcembre 1999 
 
 

L´ETA ANNONCE LA RUPTURE DU CESSEZ-LE-FEU 
25 decem bre 1999 
 


